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Mention du statut « hospitalisé » sur les demandes d’analyse d’échantillons envoyés à des 

laboratoires externes 

 

 

Madame la Directrice, 

Monsieur le Directeur, 

 

 

Afin d’éviter le rejet de factures de laboratoires auprès des organismes assureurs, nous vous demandons 

de mentionner le statut « hospitalisé » sur les demandes d’analyses d’échantillons envoyés à des 

laboratoires externes pour des patients hospitalisés dans votre institution. 

 

Les laboratoires n’ont actuellement pas encore la possibilité technique d’accéder à cette information. 

 

Nous vous remercions pour votre collaboration et restons à votre disposition pour toute information 

complémentaire et nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, nos 

meilleures salutations. 

 
Le Fonctionnaire dirigeant, 
 
 

 
 
 
Jelle Coenegrachts 
Directeur général a.i. 
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